
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE 

 

         DEL 2021/15 
 

 

DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE POUR UNE ETUDE DE 
GOUVERNANCE RELATIVE A LA COMPETENCE RUISSELLEMENT A L’ECHELLE DU BASSIN DE 

LA BRECHE 

   

                 Nombres de membres             
    Date de convocation : 16 septembre 2021 En exercice :         21 
    Date d’affichage : 16 septembre 2021 Présents :             11 
    Séance du : 5 octobre 2021 Votants :               12 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE CINQ OCTOBRE A DIX-HUIT HEURES TRENTE, les membres du Conseil 
syndical du Syndicat mixte du bassin versant de la Brèche, régulièrement convoqués, se sont réunis en 
séance ordinaire, dans les locaux de la Communauté de Communes de la Vallée Dorée, à Laigneville 
(Oise). 
 
Membres titulaires présents : Madame Chantal BARBAY, Francine PELTIER, Messieurs Jean-Guy 
BRUYER, Patrick DAVENNE, Jean-Jacques DEGOUY, Bernard DUBOUIL, Olivier FERREIRA, 
Raymond GALLIEGUE, Francis THOMAZON.  
 
Membres suppléants présents : Messieurs Serge LAMBERT, Jean-Paul MARAZANOFF. 
 
Membres titulaires absents : Messieurs Jean-Paul BALTZ, Jean-François CROISILLE, Olivier DE 
BEULE, Frans DESMEDT, Jean-Pierre GOURDOU, Patrick GUIBON, Jérémy LAGACHE (pouvoir à 
Monsieur Jean-Paul MARAZANOFF), Roger MENN, Francis MENU, Jean-Claude PELLERIN, Nicolas 
TASSEL, Christophe YSSEMBOURG.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
 

 ٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭ 
 

Le SAGE de la Brèche en cours d’élaboration prévoit dans sa disposition D1 l’organisation de la 
compétence de maîtrise des eaux pluviales, de ruissellement et de lutte contre l’érosion. Cette 
compétence est facultative et relève donc, par défaut, du bloc communal. 

Afin de trouver la meilleure gouvernance à mettre en œuvre sur cette thématique, il est apparu judicieux 
de réaliser une étude sur le sujet, afin d’étudier les divers scenarios envisageables et de s’orienter vers 
celui qui apparaîtrait le plus pertinent. Le SMBVB se propose d’être maître d’ouvrage d’une telle étude. 

Cette dernière comportera un état des lieux et d’un diagnostic complet du fonctionnement des structures 
de gestion de l’eau (SAGE), des milieux aquatiques (GEMA) et des inondations (PI) à l’échelle du 
bassin de la Brèche. Suite à cet état des lieux, le titulaire du marché proposera un projet d’organisation 
territoriale adaptée à la compétence de maitrise des eaux de ruissellement ou la lutte contre l’érosion 
des sols. Il étudiera précisément les évolutions financières, techniques et institutionnelles pour les 
structures concernées. 
 



Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche                                   séance du 5 octobre 2021 
Etude de gouvernance ruissellement 

 

De manière non exhaustive, les scénarios suivants peuvent être envisagés :  
- Les communes conservent la compétence  

- Les EPCI-FP se dotent de la compétence par l’intermédiaire des communes 

- Le SMBVB se dote de la compétence par l’intermédiaire des EPCI 

- Le SMBVB se dote de la compétence par l’intermédiaire des communes et/ou des EPCI (type 
syndicat à la carte) 

Les EPCI ont été invités à relire et donner leur avis sur le cahier des charges. La consultation a ensuite 
eu lieu du 31 août au 1er octobre 2021. 
 
Le conseil syndical, après délibération, à l’unanimité,  

Décide la réalisation d’une étude de gouvernance relative à la compétence ruissellement à 
l’échelle du bassin de la Brèche, 
Sollicite l’aide de l’Agence de l’eau Seine-Normandie à 80%, 
Donne tout pouvoir au Président pour l’exécution de cette décision. 

 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits   
Certifié exécutoire, compte tenu de la réception      
en sous-préfecture.   
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